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Avenant n° 111 du 26 novembre 2024 
à l’avenant n° 108 du 10 septembre 2024 
relatif au fi nancement du dialogue social 
et à la collecte des fonds du paritarisme

NOR : ASET2450976M

IDCC : 1267

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CNAPCCGTF ;

CNGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FNAF CGT ;

FGA CFDT ;

UNSA FCS ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit : 

Les organisations professionnelles et syndicales décident de conclure le présent avenant afin 
d’apporter une précision sur l’entrée en vigueur des dispositions prévues par l’avenant 108 sur 
le financement du dialogue social dans la branche et la collecte des fonds du paritarisme au 
niveau de la branche et interprofessionnel.

Les dispositions suivantes constituent l’avenant n° 111 à la convention collective nationale du 
30 juin 1983.

Article 1er

Le premier alinéa de l’article 3 de l’avenant n° 108 est ainsi rédigé :

« Le présent avenant prendra effet le 1er  jour qui suit la publication de l’arrêté d’ex-
tension au Journal officiel à l’exception de l’article 53-3 issu de la rédaction de l’ar-
ticle 1er qui entrera en vigueur à partir du 1er janvier 2026. »

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 2

Les parties signataires n’ont pas retenu de dispositions spécifiques telles que visées par 
l ’article L. 2232-10-1 du code du travail à l’attention des entreprises de moins de cinquante sala-
riés et le présent avenant s’applique à toutes les entreprises entrant dans le champ d’application 
de la convention collective nationale de la pâtisserie quel que soit leur effectif.

Article 3

Le présent avenant fera l’objet d’un dépôt auprès des services centraux du ministre chargé du 
travail ainsi qu’au secrétariat du greffe du conseil des prud’hommes dans les conditions requises 
par le code du travail.

Les parties signataires sont convenues de demander, sans délai, l’extension du présent 
 avenant.

Le présent avenant établi en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail est fait 
en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations représenta-
tives dans la branche et dépôt dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du code du travail.

La confédération nationale des artisans pâtissiers chocolatiers, confiseurs glaciers, traiteurs 
de France, 31, rue Marius-Aufan, 92309 Levallois-Perret Cedex se charge des formalités néces-
saires.

Fait à Levallois-Perret, le 26 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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